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Annexe 1 -  Indicateurs « équipe pédagogique pluri-catégorielle » 

• Equipe pédagogique pluri-catégorielle 

Description de l’indicateur 

Unité de mesure Ratio en % 

Date de la mesure Données de l’année universitaire 2022-2023 et projection sur l’année universitaire 2023-2024 

Champ de la mesure 
Nombre d’heures d’enseignement étudiant dispensées par les différentes catégories de formateurs de 
l’Inspé sur l’ensemble de la formation (1ère et 2ème année de master) 

 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise 
des données de 
base 

- nombre d’heures d’enseignement étudiant dispensées par chaque catégorie de formateurs (EC, enseignants des 
1er et 2nd degrés et CPE en temps partagé…) sur l’ensemble de la formation = A 
- nombre total d’heures d’enseignement étudiant sur l’ensemble de la formation = B 

Mode de calcul 
- nombre d’heures étudiant dispensées par une catégorie de formateurs (A) / nombre total d’heures 
d’enseignements étudiant (B) x 100 

 

 

Master MEEF 1er degré Master MEEF 2nd degré* 
Master MEEF encadrement 

éducatif* 
Master MEEF Pratiques en 
ingénierie de la formation* 

 

Année 
universitaire 
2022-2023 
M1 + M2 

Prévisionnel : 
année 
universitaire 
2023-2024 
M1 + M2 

Année 
universitaire 
2022-2023 M1 + 
M2 

Prévisionnel : 
année 
universitaire 
2023-2024 
M1 + M2 

Année 
universitaire 
2022-2023 M1 
+ M2 

Prévisionnel : 
année 
universitaire 
2023-2024 
M1 + M2 

Année 
universitaire 
2022-2023 M1 
+ M2 

Prévisionnel : 
année universitaire 
2023-2024 
M1 + M2 

Part assurée par 
des EC 

 
 
 
15% 

 
 
 
15% 

Min : 0% 
parcours 
économie -
gestion 
 
Max : 56% 
parcours 
espagnol 
Nice  

Min : 0% 
parcours 
économie -
gestion 
 
Max : 56% 
parcours 
espagnol 
Nice  

Min : 4% 
parcours 
CE  
 
Max : 32% 
parcours 
CPE 

Min : 4% 
parcours CE  
 
 
Max : 32% 
parcours 
CPE 

Min : 48% 
parcours 
IFFA 
 
Max : 85% 
parcours 
MARSEF  

Min : 48% 
parcours IFFA 
 
 
Max : 85% 
parcours 
MARSEF  

Part assurée par 
des enseignants et 
CPE en poste en 
établissement 
scolaire 

Ratio 
global : 
 
praticiens 
1er degré : 
 
28% 

Ratio 
global : 
 
praticiens 
1er degré : 
 
30% 

Min : 24% 
parcours 
anglais Nice 
 
Max : 36% 
parcours 
histoire-
géographie 
  

Min : 30% 
parcours 
anglais Nice 
 
Max : 36% 
parcours 
histoire-
géographie  

Min : 0% 
parcours 
CE  
 
Max : 33% 
parcours 
CPE 

Min : 0% 
parcours CE  
 
 
Max : 33% 
parcours 
CPE 

Min : 0% 
parcours 
IFFA 
 
Max : 0% 
parcours 
MARSEF  

Min : 0% 
parcours IFFA 
 
 
Max : 0% 
parcours 
MARSEF  

Part des autres 
catégories 

 
 
 
57% 

 
 
 
57% 

Min : 26% 
 
 
Max : 68% 
parcours 
économie -
gestion 
  

Min parcours 
30% 
 
Max : 68% 
parcours 
économie -
gestion 
  

Min : 35% 
parcours 
CPE  
 
Max : 96% 
parcours 
CE 

Min : 35% 
parcours 
CPE  
 
Max : 96% 
parcours CE 

Min : 52% 
parcours 
IFFA 
 
Max : 15% 
parcours 
MARSEF  

Min : 52% 
parcours IFFA 
 
 
Max : 15% 
parcours 
MARSEF  

TOTAL 100 % 100 %   100 % 100% 100 % 100% 
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* Indiquer uniquement la part minimum et la part maximum de chaque catégorie en précisant le parcours correspondant. 

Leviers d’action  
Un effort a été mené dès l’arrivée du nouveau directeur et en appui du directeur-adjoint Formation afin 
de disposer d’une meilleure visibilité sur la répartition des différentes catégories de personnels au sein 
des 4 mentions et de l’ensemble des parcours. 
Pour cela a été mis en œuvre une cartographie ressources humaines très précise (tableau Excel) sur 
chaque formation. Il est ainsi possible de savoir qui précisément intervient dans les formations à 
hauteur de combien d’heures (TP, TD ou CM) et de quel établissement la personne relève.  
Dès actions ont donc été menées dès la rentrée sur les mentions 1er degré et 2nd degré afin de savoir si 
le pourcentage de praticiens de terrain était bien respecté, la présence et le poids des enseignants-
chercheurs dans les formations, le respect des heures maquettes, etc.  
Un travail est donc opéré avec le rectorat et les DSDEN afin de travailler sur les formations où les 33% 
sont soient dépassés soient pas atteints. 
A ce jour, la cartographie est entièrement réalisée par l’Inspé et est systématiquement partagée avec 
UCA et le rectorat. En synthèse les parcours a peu près tous équilibrés et se situent en moyenne entre 
28% (le 1er degré) et 35%. 
 
Commentaires  

UCA et le rectorat ont particulièrement souligné la pertinence de cet outil, appelant même de leurs 

vœux qu’il puisse être déployé dans d’autres composantes UCA et partager avec les services du 

rectorat et les inspecteurs territoriaux. Cet outil a en effet été présenté lors des dialogues de gestion de 

2022 et 2023 avec UCA et lors de l’observatoire académique en 2022 et 2023. 
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• Ressources humaines de l’Inspé en matière de recherche 

Description de l’indicateur 

Unité de mesure Nombre et ratio en % 

Date de la mesure Données de l’année universitaire 2022-2023 

Champ de la mesure Personnels de l’Inspé 

 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Nombre et part des d’enseignants-chercheurs et de docteurs / doctorants parmi les personnels de 
l’Inspé 

Mode de calcul 
% : (nb d’EC, docteurs, doctorants de l’Inspé / nb total de personnels enseignants et formateurs de 
l’INSPE) *100 

Enseignants-chercheurs, docteurs et doctorants de l’Inspé 

 
Structure des effectifs au 1er juillet 2023 

Enseignants-chercheurs, enseignantes-chercheures - Enseignants, enseignantes 
 

Catégories de personnel Effectifs % par 
rapport au 
sous-total 

% par 
rapport au 
total 

Enseignants-chercheurs 

Professeurs des Universités - PR 4 13.8% 4.9% 

Professeurs des Universités - PR HDR 1 3.4% 1.2% 

Maitres de Conférences 15 51.8% 18.4% 

Maitres de Conférences HDR 8 27.6% 9.7% 

Attachés temporaires d’enseignement et de recherche (ATER) 1 3.4% 1.2% 

Total 1 - Enseignants chercheurs 29 100% 35.4% 

Enseignants autres 

Professeurs agrégés (PRAG) 26 49% 31.8% 

Professeurs agrégés (PRAG) Docteurs 2 3.8% 2.4% 

Professeurs titulaires du CAPES ou du CAPET ou du CAPLP 
(PRCE) de l'enseignement public  

12 22.5% 14.8% 

Professeurs titulaires du CAPES ou du CAPET ou du CAPLP 
(PRCE) de l'enseignement public Docteurs 

3 5.7% 3.6% 

Professeurs d’EPS (PEPS) 1 1.9% 1.2% 

Professeurs contractuels CDI/DOC 3 5.7% 3.6% 

Inspecteurs pédagogiques régional (IPRI) Docteur HDR 1 1.9% 1.2% 

Professeur des écoles (PREC) 2 3.8% 2.4% 

Professeur des universités ou de maître de conférences 
associé) (MAST-PAST) 

2 3.8% 2.4% 

Professeur contractuel 1 1.9% 1.2% 

Total 2 – Enseignants autres 53 100% 64.6% 

 
Total 1 + 2 – Enseignants-chercheurs - Enseignants autres 

 
82 

 
100% 

 
100% 

 
Au global, parmi toutes les catégories d’enseignants, d’enseignantes on peut dénombrer : 

- 10 habilitations à diriger des recherches HDR (1 PR étant HDR et 1 IPRI étant HDR). 
- 7 enseignants autres sont également docteurs. 
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Leviers d’action et commentaires 
 
Cette structuration présentée en observatoire académique, en COSP et en CI permet, aujourd’hui, de 
rendre conscience de l’importance de renforcer les équipes enseignantes en enseignants  enseignantes 
chercheurs avec l’appui et le soutien des universités et du rectorat. Ainsi a été présenté en observatoire 
académique une stratégie pluriannuelle d’emplois destinées à faire face aux besoins en matière de 
formation et d’enseignement, au recrutement d’enseignants-chercheurs, de PRAG docteurs en 
enseignants-chercheurs. 
 
Les principes directeurs de cette stratégie d’emplois ont été animés par les principes suivants  : 

- Identifier les parcours qui n’ont aucun enseignant enseignante chercheur rattaché à l’Institut. 
- Anticiper les départs à la retraite sur les 3 prochaines années et identifier les besoins en termes 

d’enseignement. 
- Transformer des postes de PRAG en poste d’enseignant-chercheur. 
- Recourir, en fonction des effectifs actuels au sein de l’Institut, à toutes les voies d’accès au 

recrutement des enseignants-chercheurs : 26.1, 26.2, 26.3, 46.1, 46.2 et 46.3. l’Inspé a bénéficié en 2022 
- 2023 d’un poste de PR au repyramidage. 
Ainsi en accord avec les départements disciplinaires a été voté en conseil d’Institut la programmation 
suivante ; programmation qui a été présentée en dialogue de gestion entre l’Inspé et UCA en juin 2023.  
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Annexe 2 -  Tableau de ventilation du temps global de formation master MEEF 1er degré 
 

 
 
 

Intitulé des 

enseignements

Nombre 

d'heures*

% du temps global 

de la formation

Nombre d'heures* assurées par des 

enseignants et CPE en poste en 

établissement scolaire

Part en % assurée par des 

enseignants et CPE en poste en 

établissement scolaire

Français                140 17% 46 6%

Histoire, Géographie, EMC 38 5% 12 1%

Mathématiques 140 17% 46 6%

Sciences et techno 30 4% 10 1%

EPS 8 1% 2 0%

Tronc commun 72 9% 22 3%

LVE 27 3% 8 1%

Total 455 56% 146 18%

Histoire, Géographie, EMC 18 2% 6 1%

Arts et Musique 45 6% 15 2%

Sciences et techno 24 3% 8 1%

CCNUM 19 2% 6 1%

EPS 20 2% 6 1%

Tronc commun 22 3% 7 1%

LVE 13 2% 4 0%

Total 161 20% 52 6%

EPS 22 3% 7 1%

Recherche 60 7% 0 0%

Mise en situation professionnelle et accompagnement                                 47 6% 15 2%

Histoire, Géographie, EMC 2 0% 0%

0% 0%

0% 0%

Total 131 16% 22 3%

Arts et Musique 15 2% 5 1%

Sciences et techno 6 1% 2 0%

Options 36 4% 0%

CCNUM 9 1% 3 0%

Histoire, Géographie, EMC 2 0% 0%

0% 0%

Total 68 8% 10 1%

Total pour la mention 815 100% 230 28%

/!\ Les cellules colorées contiennent des formules pour calculer les totaux et les pourcentages automatiquement

* Nombre d'heures d'enseignement étudiant

Contexte propre et innovations 

pédagogiques

Polyvalence et pédagogie générale

Cadre de référence et enseignement 

des savoirs fondamentaux

Initiation à la recherche et à 

l'exploitation de travaux de recherche 

pour analyser des situations 

professionnelles

Ventilation du temps global de la formation master MEEF premier degré

Année universitaire 2022-2023
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Annexe 3 -  Tableau du budget académique de projet actualisé (voir le fichier Excel joint pour les détails et les formules 

 

Le budget de projet, outil politique de pilotage de l’INSPE partagé par l’ensemble des partenaires 

Le budget de projet c’est : 

- l'expression de l’accord des partenaires d’un site autour d’un projet partagé ;

- expliciter au niveau d’un site les ressources mises en œuvre/les moyens mis à disposition par tous les partenaires ; 

- constituer un outil à partager rendant compte financièrement de ce projet commun.

--> un outil politique, un outil de pilotage, un élément de la négociation sur le site et la traduction du projet collectif. 

Le budget de Projet est un budget propre intégré de l’INSPE avec les moyens mis à disposition pour le projet sur un site par les autres composantes de l’université intégratrice de l’INSPE, les autres universités partenaires et le 

rectorat.

Ex : la mise en œuvre d’un parcours de formation au sein de l’établissement non intégrateur de la composante INSPE est une contribution au projet porté par l’INSPE ; les ressources mobilisées sont donc valorisées dans le 

budget projet. 

--> le budget projet est donc différent au budget de la composante qui porte le projet.

Ex : prise en compte des Biatss en ETP répartis entre tous les établissements, prise en compte des coûts de fonctionnements académiques de formation (remboursement des frais de déplacement des professeurs stagiaires en 

Master, valorisation de coûts correspondants aux missions d’inspections...

--> Le périmètre doit être défini avec les partenaires. 

Ex : doit-on prendre en compte la rémunération des fonctionnaires stagiaires dans la contribution du rectorat ? 

--> L’appareil de mesure doit être arrêté collectivement pour chacune des rubriques (RH, locaux...) et en cohérences avec tous les acteurs du territoire

Ex : comment est évaluée la contribution à la recherche ? 

          --> Pour le construire : Il faut un accord des partenaires sur le périmètre des moyens à prendre en compte et sur une méthodologie commune de calcul

A noter : l’ensemble des partenaires contribuent aux ressources sans que ces ressources ne soient affectées à la composante INSPE. 

Attention : ce fichier excel est composé de 3 onglets : 'Présentation', 'Examen_Budget de Projet' et 'synthèse'
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Annexe 4 :   Organigramme détaillé de l’Inspé de l’académie de Nice 
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Annexe 5 :   Statuts et règlement intérieur de l’Inspé de l’académie de Nice. 
 
 

 
 

   

 
 
 
 
 
 
 

STATUTS  
 

Institut National Supérieur du Professorat et de 
l’Education (Inspé) 

Académie de Nice Célestin Freinet 
 

 
 
 
 
 
 
 

Sommaire 
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Statuts de l'Inspé de l’Académie de Nice Célestin Freinet 
 
 
 
Vu le Code de l’Education, notamment ses articles L 713-1, L 713-9, L 721-1 à L 721-3 et D 719-1 à D 719-
40, modifié par la Loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une École de la confiance, et notamment l’article 
43 portant création des Inspé, 
 
Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’Ecole de la 

République, 
Vu la loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’École, 
Vu le décret n° 2013-782 du 28 août 2013 fixant les règles relatives à la composition et au fonctionnement 

des conseils des Ecoles Supérieures du Professorat et de l’Education, 

Vu le Décret n° 2019-920 du 30 août 2019 fixant les conditions de désignation des directeurs des instituts 
nationaux supérieurs du professorat et de l'éducation 

 
Vu le Décret n° 2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte d'Azur, 
Vu l’arrêté du 30 août 2013 portant création et accréditation de l’Ecole Supérieure du Professorat et de 

l’Education de l’académie de Nice au sein de l’Université de Nice, 
Vu la délibération n° 2013-100 du Conseil d’administration de l’Université Nice Sophia Antipolis du 16 juillet 

2013 relatif à la création de l’École Supérieure du Professorat et de l’Education de l’académie de Nice en 
tant que composante de l’École Supérieure du Professorat et de l’Education de l’académie de Nice, 

Vu la délibération du CA de l'UNS du 8/11/2018 n° 2018-100 modifiée par délibération du CA de l'UCA du 
19/11/2020 relatif à la désignation de la composition du Conseil d'Institut de l’Institut National Supérieur 
du Professorat et de l’Education de l’académie de Nice, 

Vu la délibération du CA de l'UCA du 12 mars 2019 n° 2019-07 relatif à la désignation de la composition du 
Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique de l’Institut National Supérieur du Professorat et de 
l’Education de l’académie de Nice, 

Vu la délibération du CA de l'UTLN du 2 mai 2019 n° 2019-24 modifiée par délibération du CA de l'UTLN du 
6/06/2019 n° 2019-32 relatif à la composition du Conseil d'Institut de l’Institut National Supérieur du 
Professorat et de l’Education de l’Académie de Nice, 
Vu la délibération du CA de l'UTLN du 2 mai 2019 n° 2019-24 modifiée par délibération du CA de l'UTLN du 
6/06/2019 n° 2019-32 relatif à la composition Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique de l’Institut 
National Supérieur du Professorat et de l’Education de l’Académie de Nice, 
Vu l’arrêté n° 2013-24 du Recteur de l’Académie de Nice, du 30 septembre 2013, fixant la composition du 
Conseil de l’Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education, 
Vu l’arrêté n° 2013-27 du Recteur de l’Académie de Nice, du 1er octobre 2013, fixant la composition du Conseil 

d’Orientation Scientifique et Pédagogique de l’Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education du 30 
septembre 2013. 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’Université Nice Sophia Antipolis du 17 décembre 2013 
portant approbation des statuts de l’École Supérieure du Professorat et de l’Education de l’Académie de 
Nice. 
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1 - Dénomination et missions de l'Inspé 
 
Article 1 - Dénomination et implantations géographiques 
 
L’École Supérieure du Professorat et de l’Education de l’Académie de Nice Célestin Freinet,  a été 
créée par arrêté du 30 août 2013 en tant que composante de l’Université Côte d’Azur (UCA), en 
partenariat avec l’université de Toulon (UTLN) et a été modifiée par la loi n° 2019-791 du 26 juillet 
2019 pour une école de la confiance, article 43, pour devenir l'Institut National Supérieur du 
Professorat et de l'Education de l’Académie de Nice Célestin Freinet, désigné ci-après sous 
l’acronyme Inspé. 
 
 
 

L'Inspé est une composante d’Université Côte d’Azur, en partenariat avec l’Université de Toulon. 
L'Inspé de l'Académie de Nice dispose de quatre sites de formation implantés dans les Alpes-
Maritimes et le Var : le site George V (Nice), le site de Stephen Liégeard (Nice), le site de Draguignan, 
le site de La Seyne/Mer. Il délivre notamment les diplômes liés à la formation aux Métiers de 
l’Enseignement, de l’Education et de la Formation en coordonnant, dans une couverture 
géographique académique, l’offre de formation de différentes composantes d’Université Côte d’Azur 
et de l’Université de Toulon.  
 
Le siège de la direction de l’Inspé est établi à Université Côte d’Azur. 
 
 
 
Article 2 - Rôle et Missions  
 
L'Inspé exerce les missions définies par l’article L721-2 du Code de l’Education, modifié par par la 
loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance, article 43.  
 
L'Inspé exerce ses missions en collaboration avec les composantes d’Université Côte d’Azur et de 
l’Université de Toulon ainsi que le Rectorat de l’Académie de Nice ou d’autres organismes.  
 
Les équipes pédagogiques intègrent des enseignants, enseignants-chercheurs et chercheurs des 
deux universités ainsi que des professionnels intervenant dans le milieu scolaire et des acteurs de 
l'éducation populaire, de l'éducation culturelle et artistique et de l'éducation à la citoyenneté.  
 
L'Inspé organise, coordonne et assure avec les partenaires désignés ci-dessus :  

➢ les actions de formation initiale des étudiants et enseignants stagiaires se destinant aux 
métiers du professorat. Cette formation inclut des enseignements théoriques, des 
enseignements liés à la pratique de ces métiers et un ou plusieurs stages. 

➢ les actions de formation aux autres métiers de la formation et de l'éducation, notamment à 
l’encadrement éducatif. 
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➢ la formation initiale et continue des personnels enseignants-chercheurs et enseignants de 
l'enseignement supérieur,  

➢ les actions de coopération internationale liées aux métiers de l’enseignement, de l’éducation 
et de la formation.  

 
L'Inspé participe à la définition et à la mise en œuvre des actions de formation continue des 
personnels enseignants des 1er et 2nd degrés et des personnels d'éducation. 
 
En matière de recherche, l'Inspé a vocation à développer et à organiser des recherches en éducation 
dans l’ensemble des champs disciplinaires. Il coordonne les recherches dans ces différents domaines 
au sein de structures adaptées et en lien avec les laboratoires des deux universités qui interviennent 
dans ces champs. 
 
En matière d’innovation pédagogique, l'Inspé participe au développement et à la promotion de 
méthodes pédagogiques innovantes. Il forme les étudiants et les enseignants à l'usage pédagogique 
des outils et ressources numériques. 
 
Pour assurer ses missions, l'Inspé peut s’appuyer sur l’Observatoire Académique des Formations créé 
par l’Université Côte d’Azur, le centre d’accompagnement pédagogique (CAP), l’Université de Toulon 
et le Rectorat de l’Académie de Nice. 
 
 
Article 3 - Autonomie financière  
  
Aux termes de l’article L.721-3-V du Code de l’Education, l'Inspé dispose d’un budget propre intégré 
au budget d’Université Côte d’Azur. Une partie des crédits est allouée par l’Université de Toulon. 
 
Le-la Directeur-rice de l'Inspé est ordonnateur –ordonnatrice du budget de l'Inspé.  
 
L'Inspé peut recevoir directement des ministres compétents des crédits et des emplois attribués à 
Université Côte d’Azur. Il est habilité à recevoir dons et legs. 
 
Les collectivités territoriales de l’académie peuvent contribuer au budget de l'Inspé. 
 
Le budget de l’Institut est approuvé par le Conseil d’administration d’Université Côte d’Azur, qui peut 
l’arrêter lorsqu’il n’est pas adopté par le Conseil de l’Institut ou n’est pas voté en équilibre réel. 
 
 

2 - Structure Générale de l'Inspé 
 
Article 4 - Les instances de l'Inspé 
 
L'Inspé est administré par un Conseil d'Institut (désigné ci-après par l’acronyme « CI ») et dirigé par 
un-e Directeur-trice. Il comprend également un Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique 
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(désigné ci-après par l’acronyme « COSP »). 
 
Le CI et le COSP comprennent autant de femmes que d’hommes, dans les conditions prévues par les 
textes applicables. 
 
D’autres instances consultatives et fonctionnelles contribuent au fonctionnement de l'Institut :  
 
➢ le comité de direction, 
➢ Le conseil de site,  
➢ Les conseils d’enseignement 

 
Peut également contribuer à son fonctionnement, toute autre instance qui serait créée en vertu du 
règlement intérieur. 
 
Article 5 - L'organisation pédagogique de l'Inspé  
 
Sur le plan pédagogique, l'Inspé est structuré en conseils d’enseignements dont le périmètre est 
défini par le COSP et l’organisation et le fonctionnement dans le règlement intérieur. 
La formation est organisée sur différents sites de formation. 
 
Article 6 - L’organisation administrative de l'Inspé  
 
Le-la Directeur-rice de l'Inspé est assisté-e par un-e Directeur-rice Administratif-tive de Composante 
(DAC) placé(e) sous son autorité. Le-la DAC est invité(e) avec voix consultative au CI et aux autres 
instances administratives de l'Inspé. 
 
Le règlement intérieur précise, dans le respect des règles définies par Université Côte d’Azur, le 
fonctionnement de l’Institut.  
 
 

3 - Conseil d’Institut  
 
Article 7 - Composition du Conseil d’Institut  
Le conseil de l'Inspé comprend 30 membres : 
  
• 14 représentants élus des personnels enseignants et autres personnels participant aux activités 

de formation et des usagers répartis de la manière suivante :   

➢ 2 représentants des professeurs d’université ou assimilés,  

➢ 2 représentants des maîtres de conférences ou assimilés,  

➢ 2 représentants des autres enseignants et formateurs relevant d’un établissement 

d’enseignement supérieur, 

➢ 2 représentants des enseignants relevant de l’Education Nationale, exerçant leurs fonctions 

dans des écoles, établissements ou services de l’Education Nationale, 
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➢ 2 représentants des autres personnels,  

➢ 4 usagers.  

Sont électeurs et éligibles :  

- les enseignant-e-s-chercheurs et personnels assimilés qui participent aux activités de 
l'Institut pour une durée équivalente à au moins quarante-huit heures de leurs 
obligations de service annuelles de travaux dirigés ;  

- les autres enseignants et formateurs qui participent aux activités de l'Institut pour une 
durée équivalente à au moins quarante-huit heures de leurs obligations de service 
annuelles d'enseignement ;  

- les autres personnels qui participent aux activités de l'Institut pour au moins un quart 
de leurs obligations de service de référence ;  

- les usagers régulièrement inscrits à l'Inspé (à UCA ou à UTLN) en vue de la préparation 
d’un diplôme ou d’un concours et en conformité avec le Code de l’Education. 

 

• 3 membres nommés : 

➢ 3 enseignants (professeurs d’université ou assimilés, maîtres de conférences ou assimilés, ou 
autres enseignants) relevant d’Université Côte d’Azur mais non rattachés à l'Inspé, désignés 
par le Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur. 
 

• 13 personnalités extérieures, réparties de la manière suivante :  

➢ 5 personnalités, désignées nommément par le Recteur, 

➢ 3 représentants des collectivités territoriales :  

- Le-la Président-e du Conseil Régional Région Sud ou son-sa représentant-e, 

- Le-la Président-e du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes ou son-sa 
représentant-e, 

- Le-la Président-e du Conseil Départemental du Var ou son-sa représentant-e, 
 

➢ 3 personnalités désignées par le Conseil d’Administration de l’Université de Toulon, 

➢ 2 personnalités extérieures aux deux universités et ne relevant pas de l’Education Nationale 
désignées par les membres du CI.  

 
Article 8 – Personnalités invitées au Conseil d’Institut 
 
Sont invités permanents du conseil avec voix consultative :  

➢ les Président-e-s des Universités Côte d'Azur et Toulon,  

➢ les Président-e-s des Conseils Académiques des Universités Côte d'Azur et Toulon ou leurs 
représentants, 

➢ le-la Directeur-rice de l'Inspé,  
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➢ les Directeurs-rices Adjoint-e-s de l'Inspé,  

➢ Le-la Président-e du COSP de l'Inspé,  

➢ Le-la Directeur-rice Administratif-tive de Composante de l'Inspé (DAC),  

➢ les Responsables de sites, 

➢ le-la Chef-ffe du service de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, du Rectorat de 
l’Académie de Nice. 

 
Peut être invitée toute personne dont l’audition peut paraître utile en fonction de l’ordre du jour et 
à l’initiative du-de la Président-e du conseil, du Directeur-de la Directrice de l'Inspé ou sur 
proposition d’au moins un quart des membres du conseil. 
 
 
Article 9 - Attributions du Conseil d’Institut  
 
Le CI est l'organe décisionnel de l'Inspé. Il se réunit a minima deux fois par an afin d’examiner et de 

valider les points qui concernent la politique générale de l’établissement, et notamment : 

programme pédagogique et de recherche, budget, recrutement de personnels et projection en 

termes de moyens, relations partenariales intra et extra académiques, achat d'équipements, ... Ses 

décisions ou avis doivent être entérinés par le Conseil académique ou le Conseil d’administration 

d'UCA, en application des statuts d’Université Côte d’Azur susvisé. 

 
Parmi ses missions, le CI : 
 
➢ adopte le budget de l’Institut et est informé de son exécution.  
➢ approuve les contrats et conventions pour les affaires intéressant l'Institut. Ces conventions 

ne peuvent être exécutées qu'après avoir été signées par le-la Président-e d’Université Côte 
d’Azur et approuvées par le Conseil d'Administration d’Université Côte d’Azur. 

➢ approuve les demandes de postes pour les personnels enseignants, enseignants-chercheurs 
et BIATSS qui ont été préalablement instruites par les commissions ad hoc (commission 
BIATSS, réunions des conseils d’enseignement et du département disciplinaire des sciences 
de l’éducation). Les demandes de postes s’inscrivent dans les campagnes et procédures 
définies par UCA, notamment en l’article 29 de ses statuts ;  

➢ définit la politique de l'Inspé, notamment son programme pédagogique ainsi que son 
programme de recherche, sur proposition du-de la- Directeur-rice de l'Inspé, après 
consultation du Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique (COSP), dans le cadre de 
la politique scientifique d’Université Côte d’Azur en partenariat avec celle de l'Université de 
Toulon.  

➢ se prononce sur le projet d’accréditation pluriannuel. 
➢ participe à l’organisation générale des études. 
➢ adopte les modalités de contrôle des connaissances et les règles relatives aux examens  
➢ se prononce sur les actions de formation continue proposées par le Rectorat en collaboration 

avec l'Inspé. 

file:///C:/Users/cofis/Downloads/STATUS%20INSPE%20au%2028-04-20.docx


 

Page 102 sur 171 
 

➢ propose la création ou la suppression des diplômes, mentions et parcours de formation ou 
des départements sur l’initiative du-de la Directeur-rice de l'Inspé après avis du COSP. 

 
Article 10 - Fonctionnement du Conseil d’Institut  
  
Le règlement intérieur définit les principes et les modalités de fonctionnement du Conseil d’Institut, 
et notamment la possibilité de réunir le Conseil d’Institut de façon dématérialisée.  
 
 
Article 11 - Composition et attributions du Conseil d’Institut restreint  
 
Dans le respect de la réglementation en vigueur, le Conseil d’Institut siège en formation restreinte 
aux seuls représentants des professeurs d'université et personnels assimilés (collège A) et maîtres 
de conférences et personnels assimilés (collège B) pour toutes les questions concernant les 
situations individuelles des enseignants-chercheurs. 
Seuls peuvent siéger et prendre part au vote les enseignants-chercheurs et personnels assimilés de 
rang au moins égal à celui de la catégorie examinée. Pour toutes les questions relatives aux autres 
formateurs, viennent s’adjoindre à ces deux catégories, les représentants élus des autres 
enseignants. 
 
Toutes les questions relatives au recrutement ou à la carrière des enseignants et enseignants-
chercheurs sont transmises et présentées aux instances d’Université Côte d’Azur par le-la Directeur-
rice de l'Inspé. 
 
 
Article 12 – Le-la Président-e du Conseil d’Institut  
 
Le-la Président-e du Conseil d’Institut est élu pour une durée de cinq ans parmi les personnalités 
extérieures désignées par le Recteur d'académie, au scrutin uninominal majoritaire à deux tours, à 
la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, à la majorité relative au second tour. En 
cas d'égalité de voix à l'issue du second tour, le candidat le plus jeune est élu.  
 
Le CI élit également, dans les mêmes conditions et pour la même durée, au sein des personnalités 
extérieures, un-e Vice-Président-e qui supplée le-la Président-e en cas d’empêchement.  
En cas de démission du-de la Président-e, le CI procède à une nouvelle élection au cours de la 
première réunion qui suit. Le mandat du nouvel élu court jusqu’à la fin du mandat du 
démissionnaire.  
 
 
Article 13 - Attributions du-de la- Président-e du Conseil d’Institut  
 
Le-la Président-e du Conseil d’Institut :  

➢ Arrête l’ordre du jour en lien avec le-la Directeur-rice et convoque le Conseil;  
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➢ Préside les réunions du Conseil et veille à la réalisation des procès-verbaux ;  

➢ Reçoit du-de la- Directeur-rice tous renseignements et documents nécessaires pour conduire 
et animer les délibérations du Conseil ;  

➢ S’assure de la conformité des délibérations du Conseil avec les statuts et les textes en vigueur. 

 
En cas de partage égal des voix lors d'une séance du CI, le-la Président-e a voix prépondérante.  
 

 

4 - Direction de l'Inspé 
 
Article 14 - Désignation du-de la- Directeur-trice 
 
Le-la Directeur-rice de l'Institut est nommé-e pour un mandat de cinq ans par arrêté conjoint des 
Ministres chargés de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche et de l'Education Nationale, sur 
proposition d'un Comité de recrutement en application de l’article D.721-11 du code de l’éducation 
susvisé.  
 
Lorsqu’il est choisi parmi les membres du CI, le directeur-la directrice doit démissionner de son 
mandat de membre du CI après la première réunion de ce conseil suivant sa nomination.  
 
En cas de vacance des fonctions de directeur-directrice, l’intérim est assuré par un administrateur 
provisoire. L’administrateur-trice provisoire, nommé par le recteur sur proposition du-de la 
président-e de l’Université Côte d’Azur, exerce l’ensemble des missions du directeur –de la directrice 
jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur –d’une nouvelle directrice, qui devra intervenir au plus 
tard dans un délai de six mois pour un mandat de cinq ans.  
 
 
Article 15 - Attributions du-de la- Directeur-trice 

Au regard de l’article L721-3 du Code de l’Education :  

Le directeur de l'institut prépare les délibérations du conseil de l'institut et en assure l'exécution. Il 
a autorité sur l'ensemble des personnels. 

Il a qualité pour signer, au nom de l'établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, les conventions relatives à l'organisation des enseignements. Ces conventions ne 
peuvent être exécutées qu'après avoir été approuvées par le président de l'établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel et votées par le conseil d'administration de 
l'établissement public. 

Le directeur de l'institut prépare un document d'orientation politique et budgétaire. Ce rapport est 
présenté aux instances délibératives des établissements publics d'enseignement supérieur 
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partenaires de l'institut national supérieur du professorat et de l'éducation au cours du troisième 
trimestre de l'année civile. 

Le directeur propose une liste de membres des jurys d'examen au président de l'établissement 
public à caractère scientifique, culturel et professionnel pour les formations soumises à examen 
dispensées dans l'institut national supérieur du professorat et de l'éducation et, le cas échéant, aux 
présidents des établissements partenaires mentionnés à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 721-1. 

Le conseil d'orientation scientifique et pédagogique contribue à la réflexion sur les grandes 
orientations relatives à la politique partenariale et aux activités de formation et de recherche de 
l'institut. 

Chaque institut national supérieur du professorat et de l'éducation dispose, pour tenir compte des 
exigences de son développement, d'un budget propre intégré au budget de l'établissement public 
dont il fait partie. Les ministres compétents peuvent lui affecter directement des crédits et des 
emplois attribués à l'établissement public. Le directeur de l'institut national supérieur du 
professorat et de l'éducation est ordonnateur des recettes et des dépenses. Le budget de l'institut 
est approuvé par le conseil d'administration de l'établissement public, qui peut l'arrêter lorsqu'il 
n'est pas adopté par le conseil de l'institut ou n'est pas voté en équilibre réel. 

Le-la Directeur-rice a autorité sur l’ensemble des personnels affectés à l'Inspé : 

➢ Il-elle répartit les services des enseignants et enseignants-chercheurs de l'Inspé, après avis 
des conseils d’enseignement,  

➢ Il-elle nomme les Responsables de sites de formation et les Directeurs-rices Adjoints-es, 
après avis du CI,  

➢ Il-elle peut, dans l’intérêt du service, mettre fin aux fonctions des Directeurs-rices Adjoints-
es et Responsables de sites qu’il a nommés. Le CI en est informé, 

➢ Le-la Directeur-rice ou son-sa représentant-e représente l’Institut dans toutes les instances 
d’Université Côte d’Azur et de l’Université de Toulon. 

  
 

Article 16 - Organisation interne  
 
Pour assurer le fonctionnement courant de l’Institut, le-la Directeur-rice est assisté-e d’un Comité 
de Direction dont la composition et les attributions sont précisées par le règlement intérieur de 
l'Inspé.  
 
Il-elle est assisté-e de plusieurs Directeurs-rices Adjoint-e-s à qui est confiée la responsabilité de 
dossiers généraux concernant le fonctionnement pédagogique, scientifique ou institutionnel de 
l'Inspé. Les Directeurs-rices Adjoints-es sont nommés-es par le-la Directeur-rice de l’Institut sur 
lettre de mission, après avis du CI. Leur mandat prend fin en même temps que celui du Directeur-
trice. Le-la Directeur-rice peut également nommer des chargé-e-s de mission sur des dossiers précis 
et pour des durées déterminées. Il en informe le CI. Les fonctions de ces chargé-e-s de mission 
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prennent fin avec la fin du mandat du Directeur-rice de l’Institut.  
 
 

5 - Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique 

 
Article 17 – Composition du COSP 
 
Le COSP est composé de 24 membres répartis de la manière suivante :  
 

➢ 6 enseignant-e-s et assimilé-e-s (PU, DR, MC, CR, autres enseignants) désigné-e-s par le CA 
de l’UCA, après audition de représentants du CI, 

➢ 6 enseignant-e-s et assimilé-e-s (PU, DR, MC, CR, autres enseignants) désigné-e-s par le CA 
de l’Université de Toulon, après audition de représentants du CI, 

➢ 6 personnalités extérieures désigné-e-s par le Recteur d’Académie, 

➢ 6 personnalités extérieures ne relevant ni des universités partenaires ni de l’Education 
Nationale désigné-e-s par le CI de l’Inspé. 

 
Le mandat des membres du COSP est de cinq ans à l’exception de celui des représentants des usagers 
qui sont désignés pour deux ans. 
 
 
Sont invités permanents :  
 
➢ Le-la Directeur-rice de l'Inspé,  
➢ les Directeurs-rices Adjoints-es,  
➢ les Responsables de Sites,  
➢ le-la Directeur-rice Administratif-tive et 
➢ le-la Responsable Scolarité.  

 
Peut être invitée toute personne dont l’audition peut paraître utile en fonction de l’ordre du jour.  
 
Les fonctions de membre du CI et du COSP sont incompatibles entre elles. 
 
 
Article 18 - Attributions du COSP  
 
Le COSP contribue à la réflexion sur les grandes orientations relatives à la politique générale et 
partenariale (1), aux activités de formation (2) et de recherche de l'Institut (3). 
 

1) Il participe à la définition de la politique générale et partenariale de l'Inspé.  
 

2) Il est associé à la conception de l’offre de formation dans le secteur enseignement, 
éducation et formation, à leur mise en œuvre et à leur évaluation. Il propose des mesures 
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propres à favoriser la concertation entre les formateurs et les usagers et à améliorer les 
conditions de vie et de travail de ces derniers. Il est consulté sur les modalités d’admission 
en première année et les conditions d’évaluation des étudiants et des stagiaires de formation 
continue inscrits dans une des deux universités. Pour toutes les propositions qui concernent 
les formations en cours au sein de l’Inspé, le COSP consulte nécessairement les Responsables 
de mention et/ou de parcours des formations assurées par l'Inspé.  

3) Il est associé à la mise en œuvre de la politique de recherche de l'Inspé. Il est consulté par 
le CI sur les orientations des politiques de recherche en éducation, de recherche-
développement et de formation de formateurs conçues et mises en œuvre par l'Inspé. 

 
 
Article 19 – Fonctionnement du COSP 
 
Le règlement intérieur définit les principes et modalités de fonctionnement du COSP.  
 
Article 20 – Présidence du COSP  
 
Le Conseil élit son-sa Président-e parmi les membres désignés par les deux universités, dans les 
conditions précisées par le règlement intérieur de l’Institut. Il a voix prépondérante en cas de partage 
égal des voix lors d’une séance du conseil. Il peut inviter toute personne dont l’audition peut paraître 
utile en fonction du dossier à traiter. 
 
 
Article 21 – Commissions consultatives 
 
Le COSP peut créer des commissions chargées de lui faire des propositions.   
 
 
 

6 - Les Sites de formation 
 
 
Article 22 - Les Conseils de sites de formation 
 
Sur chaque site de formation est institué un Conseil de site, présidé par le-la Responsable de site. 
Le Conseil de site a pour fonction d’assister le-la Responsable de site. Il a un rôle organisationnel 
concernant la vie du site. Il se saisit des questions qui touchent aux conditions matérielles de vie et 
de travail des personnels et des usagers. Il s’attache au développement social et culturel du site. Sa 
composition sera fixée par le Règlement Intérieur. 
Sont invités permanents aux Conseils de sites : le-la Directeur-rice de l'Inspé ainsi que les Directeurs-
rices Adjoints-es. 
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Article 23 - Responsables des sites de formation  
 
Les Responsables de sites de formation sont chargés-es d’une mission générale visant à coordonner 
le fonctionnement d’un site sous l'autorité du-de la Directeur-rice de l'Inspé et par délégation, le cas 
échéant, sous l’autorité d’un-e Directeur-rice Adjoint-e. 
 
Ils sont nommés par le-la Directeur-rice de l'Inspé après avis du CI, pour une durée renouvelable de 
5 ans sur proposition d'une commission composée de :  

➢ 3 représentants-es des enseignants dont au moins un enseignant-e-chercheur et 1 
représentant-e des B.I.A.T.S.S. désignés-es par le Conseil de site parmi ses membres ; 

➢ 4 enseignants-es dont au moins un-e enseignant-e-chercheur hors du site, désignés-es par 
le-la Directeur-rice de l'Inspé. 

 
Cette commission auditionne tous-toutes les candidats et propose un avis sur chaque candidat-e au-
à la- Directeur-rice de l'nspé qui procède à la nomination. 
 
Il peut être mis un terme aux fonctions d’un-e des Responsables de sites de formation à sa demande 
ou par le-la Directeur- trice de l'Inspé, dans l’intérêt du service. 
 
 

7 - Les Conseils d’enseignement 
 
 
Article 24 – Missions 
 
 Les Conseils d’enseignement sont des conseils organisés pour l’enseignement de chaque discipline.  
 
 
Dans la limite du périmètre défini par le COSP et à des fins d’organisation interne à l’Inspé, les 
Conseils d’enseignement ont pour mission de :  

➢ Réguler la formation (1er et 2nd degré), 

➢ Proposer la répartition des services au-à la- Directeur-rice de l'Inspé, 

➢ Proposer le recrutement de vacataires lorsque cela est nécessaire, 

➢ D’évaluer et d’exprimer leurs besoins pédagogiques auprès des Directeurs-rices Adjoints-es, 

➢ D’établir les relations avec le Rectorat dans les disciplines,  

➢ Développer des relations avec les départements disciplinaires d’UCA.  
 
Le Conseil d’enseignement, dans sa composition complète, se réunit au moins deux fois par an. Des 
réunions restreintes plus spécifiques sont programmées à la demande des intervenants ou du-de la- 
Directeur-rice du Conseil d’Enseignement. 
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Ils ont également pour objectif de faire remonter aux départements UCA, et notamment au 
département des sciences de l’éducation, les besoins de l’Institut en terme de formation et de 
postes. 
 
Article 25 – Le-la Directeur-rice du Conseil d’enseignement 
  
Il-elle est élu-e par ses collègues de la même discipline au sein de l’Institut selon les modalités 
prévues par le Règlement Intérieur pour un mandat de trois ans.  
 
Le-la Directeur-rice de Conseil : 
 

➢ Transmet les besoins pédagogiques de sa discipline au-à la- Directeur-rice de l'Inspé,  

➢ Elabore et assure la mise en œuvre du tableau de bord des enseignements de sa discipline,  

➢ Convoque, prépare et préside les réunions relevant de l’organisation des enseignements de 
sa discipline,  

➢ Assure les relations avec le-la Directeur-rice de l'Inspé, le Rectorat, et les autres conseils 
d’enseignement de l’Institut 

➢ Représente son Conseil dans les différents conseils de l'Inspé lorsque cela est pertinent et à 
la demande de la direction ou du – de la Président-e du Conseil d’Institut.  

Le règlement intérieur définit les modalités de désignation des Directeurs-rices de Conseil 
d’enseignement.  
 
 

8 - Modification des statuts et du règlement intérieur 
 
 
Article 26 - Modification des statuts   
  
La modification des statuts peut être demandée par le-la Directeur-rice de l'Inspé, par le-la 
président-e du CI ou par la majorité de ses membres en exercice.  
 
Les présents statuts peuvent être révisés à la majorité des membres en exercice présents ou 
représentés. Toute modification des statuts doit être approuvée par le conseil d’administration 
d’Université Côte d’Azur, après avis du conseil d’administration de l’Université de Toulon.  
 
 
Article 27 - Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur de l'Inspé complète et précise les modalités d’application des présents 
statuts. Il est voté, à la majorité, par les membres du CI. Le règlement intérieur peut être révisé ou 
modifié dans les mêmes formes. 
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Préambule 
 
Le présent règlement intérieur définit les règles de fonctionnement de l'Institut National 
Supérieur du Professorat et de l’Education (Inspé) de l’académie de Nice Célestin Freinet.  
Les Inspé ont été créés par la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019, pour une Ecole de la confiance, 
dans son article 43.  

Il est porté à la connaissance de tous les personnels et usagers de l’Inspé. Il peut être modifié par le 
Conseil d'Institut (CI) à la majorité de ses membres en exercice, présents ou représentés, sur 
demande du-de la- Directeur-rice, du-de la- Président-e du CI ou de la majorité des membres en 
exercice de l’Inspé.  
 

L'Institut National Supérieur du Professorat et de l’Education de l’Académie de Nice est dirigé par 
un-une Directeur-rice. Il-elle est assisté–e d’un-e ou plusieurs Directeurs-trices adjoint-e-s et d’un-e 
Directeur-rice Administratif-tive de Composante (DAC) placé(e) sous son autorité. Il-Elle dispose, 
pour les besoins de son fonctionnement, de services administratifs et techniques qui s’inscrivent 
dans l’organisation générale d’Université Côte d’Azur. 
 
 
 

1 – Fonctionnement des structures institutionnelles 

 

Règles communes au fonctionnement du Conseil d’Institut et du Conseil d’Orientation 
Scientifique et Pédagogique 
 
 
Article 1 – Dispositions réglementaires communes 

 
Le mandat des membres des conseils prend fin lorsqu’ils ont perdu la qualité au titre de laquelle ils 
ont été élus ou nommés. 
 
Les membres des conseils siègent valablement jusqu’à la désignation de leurs successeurs.  
 
Tout membre nommé qui n’est pas présent ou représenté lors de trois séances consécutives est 
considéré comme démissionnaire. 
 
Toute cessation de fonctions pour quelque cause que ce soit en cours de mandat donne lieu à la 
désignation d’une nouvelle personnalité dans les mêmes conditions, pour la durée du mandat 
restant à courir, sauf si la vacance intervient moins de six mois avant l’expiration du mandat. 
 
Les fonctions de membre du Conseil d'Institut et du Conseil d’orientation scientifique et 
pédagogique sont incompatibles entre elles. 
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Le mandat du-de la- Président-e de chacun des Conseils est renouvelable une fois. 
 

Article 2 - Règles spécifiques concernant le CI et le COSP 
 
Chaque Conseil doit se réunir au moins deux fois par an en séance ordinaire, sur convocation de son-
sa Président-e, avec un ordre du jour précis.  
 
Il peut se réunir en séance extraordinaire, pour motif particulier, à l’initiative de son-sa Président-e 
ou du-de la- Directeur-rice de l’Institut ou à la demande de la moitié au moins de ses membres en 
exercice. 
 
 
Article 3 - Modalités de convocation, d’établissement et d’envoi de l’ordre du jour et des 
documents préparatoires 
 
L’ordre du jour est notifié aux membres du Conseil au moins sept jours ouvrables à l’avance, 
accompagné des documents préparatoires nécessaires, sauf en cas d’urgence. 
 
➢ Un tiers au moins des membres peut demander et obtenir l’inscription d’un point à l’ordre 

du jour, au plus tard 48 heures après la diffusion de l’ordre du jour. 
 

➢ Un point urgent peut être inscrit à l’ordre du jour en début de séance, avec accord de tous 
les membres présents ou représentés.  

 
➢ Toute question diverse ne pouvant donner lieu à un vote, relevant de la compétence du 

Conseil, peut être déposée au début de la séance. Elle sera abordée après accord du-de la- 
Président-e en fin de séance. 
 

➢ Les Conseils d’Institut se déroulent en présentiel sur un des sites de l’Inspé, et à distance 
pour les personnes étant affectées sur des sites distants ou retenus pour des obligations. 
Les personnes souhaitant suivre les séances à distance doivent se déclarer au préalable à la 
direction de l’Inspé.  
Sur décision du-de la – Président-e du Conseil d’Institut et du- de la Directeur-rice de 
l’Inspé, l’ensemble d’une séance peut se dérouler valablement à distance.  
 

➢ Si des événements ou contraintes compromettent l’organisation de conseils en présentiel, 
ceux-ci seront organisés valablement en ligne, de même que leurs scrutins et votes respectifs 
(à bulletin secret ou non, selon les cas).  
 

 
Article 4 - Règles de quorum 
 
Le-la Président-e procède à la vérification du quorum avant chaque séance conformément aux 
dispositions prévues ci-dessous. 
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A l’exception de dispositions réglementaires particulières, chaque Conseil siège valablement lorsque 
la moitié de ses membres sont présents ou représentés.  
 
➢ Si le quorum n’est pas atteint, le Conseil est à nouveau convoqué dans un délai de huit jours 

ouvrés et peut valablement siéger, quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés. 

 

➢ Une suspension de séance d’une durée comprise entre cinq et quinze minutes précisée par 
le-la Président-e peut être décidée par celui-ci–celle-ci ou à la demande du tiers au moins 
des membres présents ou représentés. 

 

 
Article 5 - Modalités des délibérations 

 

Chaque orateur ne peut parler qu’après avoir demandé la parole au-à la- Président-e. Elle ne peut 
lui être refusée mais peut être différée. Un temps de parole limité peut être déterminé, au début de 
chaque point de l’ordre du jour, par le-la Président-e. Il ne peut être inférieur à cinq minutes ni 
supérieur à quinze minutes. 
 
➢ Les votes ont lieu à main levée ou, sur demande d’un seul de ses membres, à bulletin secret. 
➢ Le vote à bulletin secret est obligatoire pour toutes les questions de personne.  

 
➢ Sauf dispositions réglementaires particulières, les délibérations sont acquises à la majorité 

des membres présents ou représentés. 
 

➢ La voix du-de la- Président-e est prépondérante en cas d’égalité des suffrages exprimés. 
 

 
Article 6 - Procurations 
 
Un membre empêché peut donner procuration à un autre conseiller, sans condition de collège, y 
compris en cours de séance.  
 
➢ Nul ne peut être porteur de plus de trois procurations.  

 
➢ La procuration doit être spéciale, c’est-à-dire relative à une seule séance, nominale, datée et 

signée et ne concerner qu’un seul délégataire. Elle ne peut être transmise à une tierce 
personne en cours de séance.  

 
Le-la Président-e donne lecture des pouvoirs au début de chaque réunion du Conseil ou en cours de 
séance lorsqu’un conseiller quitte la salle en donnant pouvoir à un autre membre. 
 
 
 
Article 7 - Remplacement du-de la- Président-e en cas d’empêchement 
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En cas d’empêchement du-de la- Président-e, la présidence de la séance est assurée dans les mêmes 
conditions par le-la Vice-président-e. 
 

 
Article 8 - Procès-verbaux 
 
Le procès-verbal de la séance est rédigé sous la responsabilité du-de la Président-e par les services 
administratifs de l’Inspé. Il mentionne les noms des membres présents ou représentés et des 
membres absents ou excusés.  
Après signature par le-la Président-e et par le-la Directeur-rice, 
 
➢ il est transmis dans les meilleurs délais et dans la limite d’un mois par courrier électronique 

à l’ensemble des conseillers présents. 

➢ Il est soumis à l’approbation du Conseil au début de la séance suivante et 

➢ il est diffusé sans délai par tout moyen approprié pour en assurer la plus large audience. 

 
Un relevé de conclusions, signé par le-la Président-e du Conseil, peut être diffusé dans la semaine 
suivant la séance du Conseil. 
En cas de demande de modification formulée par un membre du Conseil, le PV est modifié pour 
être présenté au vote. En cas d’accord, le PV modifié est adopté. En cas de refus, le PV présenté 
initialement est adopté.  
 
 

Le Conseil d’Institut (CI) 
 
Article 9 - Le Conseil d'Institut restreint 
 
Les attributions du Conseil d’Institut restreint sont détaillées à l'article 11 des Statuts de l'Inspé. 
Le-la Directeur-rice assiste aux séances du Conseil d’Institut restreint à titre consultatif. 
 
Au début de chaque réunion, les membres du Conseil d’Institut restreint élisent en leur sein un-une 
Président-e de séance, à la majorité simple des membres présents.  

 
Les dispositions prévues au 1er alinéa de l’article 6 (procurations), au 3e alinéa de l’article 5 (vote à 
bulletin secret), au 4e alinéa de l’art. 5 (majorité) et au 2e alinéa de l’article 4 (quorum) sont 
applicables au Conseil d’Institut restreint.  
 
 
 
 

Le Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique (COSP) 
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Article 10 – Le-la Président-e du COSP 
 

Le-la Président-e du COSP est élu-e au scrutin uninominal majoritaire à deux tours, à la majorité des 
suffrages exprimés et un nombre égal au quart du nombre des électeurs inscrits au premier tour, à 
la majorité relative au second tour. En cas d'égalité de voix à l'issue du second tour, le candidat le 
plus jeune est élu.  

 
 

Article 11 - Fonctionnement du COSP 
 
Le-la Président-e, en concertation avec le-la Directeur-rice de l’Inspé, fixe l’ordre du jour et convoque 
le Conseil. Il préside les séances et anime les débats.  
 
Il appartient au-à la- Directeur-rice de l’Inspé de convoquer la première réunion du COSP suivant sa 
création ou son renouvellement complet. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 17 des statuts, peut être invitée, à l’initiative du-de la- 
Directeur-rice, du-de la Président-e du COSP ou sur proposition d’un tiers des membres du Conseil, 
toute personne dont l’audition peut paraître utile. 
 
 

2 – Organisation et fonctionnement des structures internes 

 

Les groupes de pilotage 
 

Article 12 - Composition et fonctionnement des groupes de pilotage 
 
Des groupes de pilotage, animés par un-e Directeur-rice Adjoint-e et/ou les Responsables de master, 
sont constitués par mention. 

 
Ils sont composés : 

  
➢ Pour la mention Premier Degré : 

• du-de la Directeur-rice et/ou d’un-e Directeur-rice Adjoint-e,  

• des Responsables de Sites, 

• du-de la Responsable Scolarité ou de son-sa représentant-e, éventuellement assisté-e 
d’un ou plusieurs personnels de son service. 

➢ Pour les mentions Second Degré, Encadrement Educatif et PIF : 

• du-de la Directeur-rice et/ou d’un-e Directeur-rice Adjoint-e, de tous les Responsables 
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de parcours Second Degré des universités Côte d’Azur et Toulon. 

• du-de la Responsable Scolarité ou de son-sa représentant-e, éventuellement assisté-e 
d’un ou plusieurs personnels de son service. 
 

 
Le-la Directeur-rice Administratif–tive de Composante (DAC) est membre permanent-e des 
différents groupes de pilotage.  

 
Les réunions pourront se tenir alternativement sur les différents sites et/ou par visioconférence à 
l’initiative du-de la- Directeur-rice ou du-de la- Directeur-rice Adjoint-e  concerné-e. 
 

 
Article 13 - Attributions des groupes de pilotage. 

 
Les groupes de pilotage ont pour mission : 

➢ le suivi et l’évolution pédagogique de la mention, 

➢ l’élaboration du règlement général des modalités de contrôle des connaissances, 

➢ l’évaluation des enseignements, 
 

Les propositions des groupes de pilotage sont élaborées en concertation avec les Directeurs-trices 
de Départements concernés et sont transmises au COSP pour avis, puis soumises au vote du Conseil 
d’Institut. 

 
 

Article 14 – Les Chargé-e-s de mission 
 
Sur lettre de mission, le-la Directeur-rice peut se faire assister de chargé-e-s de mission. 

 
 

Article 15 - Les Sites de formation 
 
Chaque site de formation est placé sous l’autorité d’un enseignant ou enseignant-chercheur qui 
occupe la fonction de Responsable de Site. 
Chaque site regroupe des personnels enseignants et administratifs. 
 
Le site de George V, qui est également le siège de l’Inspé, est placé sous la responsabilité du-de la 
Directeur-rice de l’Inspé. 
 
 
Article 16 - Le Responsable de site de formation 
 

Il travaille en étroite collaboration avec les services centraux de l’Inspé et les différents personnels 
administratifs et techniques du site pour ce qui concerne la gestion matérielle, financière et 
l’entretien du site, ainsi que pour les questions relatives à la sécurité et au maintien de l'ordre. Sur 



 

Page 117 sur 171 
 

ces deux dernières questions, en application des décisions prises par le-la Président-e d’Université 
Côte d'Azur, les Responsables de site sont les premiers responsables. 

 
Le Responsable de site est consulté par le-la Directeur-rice de l'Inspé et le-la Directeur-rice 
Administratif-tive de Composante pour l'évaluation et la notation de l’ensemble du personnel du 
site dont il a la responsabilité. 

 
L'avis du Responsable de site peut être également sollicité par Directeur-rice de l'Inspé pour 
l'évaluation des enseignants du second degré. 
 
 

Article 17 - Les Conseils de site de formation 
 

Chaque conseil de site se réunit au moins deux fois par an et éventuellement sur demande de la 
moitié des personnels enseignants et/ou administratifs du site. 

 
 

Article 18 - Composition des Conseils de sites 
 

Chaque conseil est composé : 
 
➢  du Responsable de site, 
➢  de tous les enseignants affectés au site, 
➢  de tous les personnels BIATSS affectés au site, 
➢  des délégués étudiants des différentes formations assurées sur le site, 
➢  éventuellement des personnes invitées par le responsable du site. 

 
Le-la Directeur-rice de l’Inspé, les Directeurs-trices Adjoint-e-s et le-la DAC sont invités permanents 
de chaque conseil de site.  
 

 

Les Conseils d’enseignements 
 
Sur le plan pédagogique, l’Inspé est structuré en conseils d’enseignements dont le périmètre est 
défini par le COSP conformément au titre 7 des statuts de l’Inspé. Chaque enseignant détermine son 
appartenance à un Conseil d’enseignement.  
 
 
Article 19 - Modalités de désignation du-de la- Directeur-rice du Conseil d’Enseignement  

 
Il-elle est élu-e à bulletin secret par les membres du Conseil à la majorité absolue au premier tour, à 
la majorité relative au second tour.  
En cas d'absence de candidat, le-la Directeur-rice de l'Inspé nomme un coordonnateur provisoire 
jusqu’à l’élection prochaine d’un-e Directeur-rice. 
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3 - Organisation et fonctionnement des commissions consultatives 

 

La commission BIATSS 
 
Article 20 – Composition  
 
La commission des personnels BIATSS est une assemblée de 12 membres composée à parité de 6 
représentants des personnels et de 6 représentants de l’administration. 
 
Le-la Directeur-rice de l'Inspé ainsi que le-la DAC en sont membres de droit. Les quatre autres 
représentants de l’administration sont nommés par le-la Directeur-rice de l’Inspé, et choisis parmi 
les agents exerçant leurs fonctions dans l’Institut, en veillant à la représentation des services et des 
sites. 
 
Les représentants des personnels BIATSS sont : 

➢ les deux élus BIATSS au Conseil d’Institut plus 

➢ un représentant par site, sur proposition des membres des personnels BIATSS du Conseil de 

site. 

 
Lorsqu’un membre perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé, il est procédé à son 
remplacement dans les mêmes conditions. 
 
 
Article 21 – Missions 
 
La commission, dont le rôle est consultatif, se prononce sur toute question relative à l’organisation 
générale et au fonctionnement des services. Elle est également consultée sur les demandes de 
création de postes, et de manière générale sur les campagnes d’emplois, et peut donner un avis sur 
tous les sujets touchant au statut, à la carrière et aux missions des personnels BIATSS. La commission 
BIATSS fait des propositions en vue de l’amélioration des conditions de travail (cadre de vie, 
protection de la santé, sécurité) des personnels BIATSS affectés à l’Inspé. Elle peut être saisie par 
tout personnel BIATSS de l’Inspé sur des questions relevant de son champ de compétences. Ses 
prérogatives sont d’ordre consultatif. 
 
 
Article 22 – Fonctionnement 
 
La commission est présidée par le-la Directeur-rice de l’Inspé. Le-la Directeur-rice Administratif-ve 
de Composante (DAC) en est Vice-Président-e. En cas d’absence du-de la- Directeur-rice, il-elle 
préside les réunions. 
 
La commission se réunit en séance ordinaire sur convocation de son-sa Président-e au moins deux 
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fois par an, ou sur ordre du jour précis à la demande de la moitié au moins de ses membres. Elle 
siège valablement lorsque la moitié au moins de ses membres est présente, dont au moins trois 
représentants de l’administration et trois représentants des personnels. Le-la Directeur-rice peut 
inviter toute personne dont l’audition peut paraître utile au regard de l’ordre du jour. 
 
 

4 - Service de documentation de l’Inspé 

 
 
Article 23 - Les médiathèques  
 
Chacun des 4 sites de formation dispose d'une médiathèque. 
 
Les médiathèques sont organisées en un service de la documentation, coordonné par un-e 
Responsable des médiathèques, proposé-e parmi les enseignants de documentation de l’Inspé, sous 
l’autorité du-de la- Directeur-rice, en lien avec le-la Directeur-rice du Service Commun de 
Documentation d’Université Côte d’Azur. 
 
Le Service de la documentation est une bibliothèque associée du Service Commun de la 
Documentation d’Université Côte d’Azur.  

 
 

Article 24 – Statut de bibliothèque associée au SCD d’UCA 
 

Au titre de bibliothèque associée le Service de Documentation de l’Inspé : 

➢ dispose, au sein de la composante, de personnels et d’un budget qui lui sont propres ; 

 

➢ nomme l’un de ses membres chargé :  

• d’être l’interlocuteur privilégié du SCD,  

• d’assurer la coordination inter-médiathèques en lien avec le SCD, 

• de mettre en œuvre la politique documentaire de l’Inspé en lien avec le SCD,  

• de coordonner les moyens correspondants, 

• d’évaluer les services offerts aux usagers. 

➢ conduit une réflexion sur les outils documentaires en lien avec le Service Commun de 
Documentation d’Université Côte d’Azur et le partage de ces outils pour les usagers ; 

➢ s’engage à collaborer à la mise en œuvre de la politique documentaire d’Université Côte 
d’Azur en concertation avec ceux du Service commun. Les personnels des médiathèques 
participent aux commissions disciplinaires mises en place par ce dernier. 
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Article 25 – Partenariat avec le service CANOPÉ 
 
Le référent de l’Inspé assure un lien étroit entre les médiathèques de l’Inspé et le service de 
documentation CANOPÉ en vue d’une politique documentaire complémentaire structurée.   
 
Dans ce cadre, les médiathèques développent la communication et les actions de documentation en 
liaison avec le réseau CANOPÉ autour de quatres axes : 
 

➢ communication au quotidien à l’intention des étudiants (évènements CANOPÉ, permanences 

et points d’information réciproques sur les sites INSPE et CANOPÉ, participation aux salons 

organisés par les deux structures), 

➢ participation à des conférences, des animations, des ateliers, 

➢ suivi et échanges en vue de la complémentarité des fonds documentaires, 

➢ partage d’outils et fonds documentaires. 

 
Ce partenariat avec CANOPÉ est formalisé sous forme d’une convention. 
 
 
Article 26 - Missions spécifiques du service de la documentation de l’Inspé  
 
Les médiathèques contribuent aux activités de formation et de recherche de l’Inspé. Elles participent 
aux commissions inter-médiathèques. 

 
Elles ont pour missions :  
  
➢ d’accueillir les usagers et les personnels exerçant leurs activités à l’Inspé et dans l’université, 

ainsi que tout autre public, selon le tarif en vigueur au sein d’Université Côte d’Azur, dans des 
conditions précisées par le règlement intérieur du Service Commun de la Documentation 
d’UCA et d’organiser les espaces de travail et de consultation ; 

➢ d’acquérir, signaler, gérer et communiquer les documents et ressources d’informations sur 
tout support en lien avec la politique du SCD ; 

➢ de favoriser l’usage des ressources documentaires numériques spécifiques en lien avec la 
politique documentaire du SCD ; 

➢ de participer, à l’intention des utilisateurs, à la recherche sur ces différentes ressources ainsi 
qu’aux activités d’animation culturelle et scientifique de l’Inspé ; 

➢ de favoriser, par l’action documentaire et l’adaptation des services, toute initiative dans le 
domaine de la formation initiale et continue et de la recherche ; 

➢ de mettre en œuvre la politique de formation documentaire en lien avec le SCD et le réseau 
CANOPÉ, dans le cadre des formations de l’Inspé, par des actions de formation des 
utilisateurs à : 

• un emploi aussi large que possible des techniques d’accès à l’information scientifique 
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et technique, 

• la connaissance de la culture informationnelle appliquée à l’enseignement ; 
 

  
➢ de préparer en tant que de besoin les dossiers concernant la documentation pour les 

différentes instances ayant à traiter de problèmes documentaires. Il peut être entendu, à sa 
demande, par les instances délibérantes et consultatives de l’Inspé concernant la 
documentation. 

 
 

5 - Vie étudiante 

 
 

Article 27 - Equipements mis à la disposition des étudiants 
 
Des locaux peuvent être mis à disposition et utilisés par les étudiants de l’Inspé dans le respect des 
règles en vigueur à UCA. 
 
Dans ce cadre préétabli, dans chacun des sites de l’Inspé, une salle comportant un accès au réseau 
Internet peut être mise à disposition des étudiants.  

 
 

Article 28 - Activités proposées 
 

Des activités extra-universitaires à caractère pédagogique, culturel ou sportif peuvent être 
proposées aux usagers : conférences, sorties, pratique sportive... Il peut être demandé aux 
participants de justifier de leur assurance en responsabilité civile. 
 
 

6 - Règles communes aux personnels et aux usagers 

 
 

Article 29 – Règles communes aux personnels et aux usagers 
 
Les règles communes relatives aux personnels et aux usagers en vigueur à UCA s’appliquent, 
notamment en matière d’information et d’affichage, d’exercice des libertés publiques, de respect 
des consignes de sécurité, de circulation et de stationnement des véhicules, d’utilisation des locaux 
et d’interdiction de fumer. 

 
L’interdiction de fumer comprend l’utilisation des cigarettes électroniques dans l’enceinte des 
bâtiments.  

 



 

Page 122 sur 171 
 

Les personnels et usagers de l’Inspé doivent revêtir une tenue vestimentaire convenable, au regard 
des missions de l’établissement.  
 
L’usage du téléphone portable est interdit durant les temps de formation pour les étudiants et 
fonctionnaires stagiaires hors usage pédagogique explicité par l’enseignant.  
 
Le respect des horaires est exigé, pour le bon fonctionnement des cours et par correction à l'égard 
du professeur et des autres étudiants.  
 

 
Article 30 - Développement durable 
 
Les personnels et usagers de l’Inspé sont incités à promouvoir le tri sélectif des déchets en utilisant 
les équipements mis à leur disposition à cet effet : papier, piles usagées... 
 
Les dispositifs d’éclairage et autres appareils électriques (ordinateurs, photocopieuses, etc.) doivent 
être éteints tous les soirs et ne doivent rester sous tension qu’en cas d’absolue nécessité. Dans la 
mesure du possible, l’installation de détecteurs automatiques de mouvement et de minuteries dans 
les parties communes doit être privilégiée. Les systèmes à extinction progressive sont préconisés. 
 
 
Article 31 - Commission disciplinaire  
 
Les étudiants et stagiaires de l’Inspé sont soumis, en matière disciplinaire, aux dispositions du Code 
de l’Education pour les étudiants et à celles du statut de la Fonction Publique pour les fonctionnaires 
stagiaires. 
 
Une commission disciplinaire peut être saisie par les Président-e-s des Universités partenaires à la 
demande du-de la- Directeur-rice de l’Inspé. 
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Annexe 1 

Textes de référence 
 

- Loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une École de la confiance, et notamment l’article 43 portant création 
des INSPE, 

- Décret n° 2019-920 du 30 août 2019 fixant les conditions de désignation des directeurs des instituts 
nationaux supérieurs du professorat et de l'éducation 

- Décret n° 2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte d'Azur, 

-  Code de l’Education, notamment ses articles L 713-1, L 713-9, L 721-1 à L 721-3 et D 719-1 à D 719-40, 
D714-29, D714-31 et D 714-39, 

-  Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la 
République, 

-  Loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’École, 

-  Décret n° 2013-782 du 28 août 2013 fixant les règles relatives à la composition et au fonctionnement des 
conseils des Écoles Supérieures du Professorat et de l’Éducation, 

- Arrêté du 30 août 2013 portant création et accréditation de l’École Supérieure du Professorat et de 
l’Éducation de l’académie de Nice au sein de l’Université de Nice, 

- Délibération n° 2013-100 du Conseil d’administration de l’Université Nice Sophia Antipolis du 16 juillet 2013 
relatif à la création de l’École Supérieure du Professorat et de l’Éducation de l’académie de Nice en tant que 
composante de l’École Supérieure du Professorat et de l’Éducation de l’académie de Nice, 

- Délibération n° 2013-123 du Conseil d’Administration de l’Université Nice Sophia Antipolis du 24 septembre 
2013 relatif à la désignation de la composition du Conseil d’École et du Conseil d’Orientation Scientifique 
et Pédagogique de l’École Supérieure du Professorat et de l’Éducation de l’académie de Nice, 

- Délibération n° 2013-105 du Conseil d’Administration de l’Université de Toulon du 26 septembre 2013 relatif 
à la composition du Conseil d’École et du Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique de l’École 
Supérieure du Professorat et de l’Éducation de l’Académie de Nice, 

- Arrêté n° 2013-24 du Recteur de l’Académie de Nice, du 30 septembre 2013, fixant la composition du Conseil 
de l’Ecole Supérieure du Professorat et de l’Éducation, 

- Arrêté n° 2013-27 du Recteur de l’Académie de Nice, du 1er octobre 2013, fixant la composition du Conseil 
d’Orientation Scientifique et Pédagogique de l’Ecole Supérieure du Professorat et de l’Éducation du 30 
septembre 2013. 

- Délibération n° 2013-151 du Conseil d’Administration de l’Université Nice Sophia Antipolis du 17 décembre 
2013 portant approbation des statuts de l’École Supérieure du Professorat et de l’Éducation de l’Académie 
de Nice, Célestin Freinet. 
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Annexe 6 :  Conventions de partenariat : convention tripartite et d’application 
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Annexe 7 -  Exemples d’actions en lien avec la laïcité, l’égalité fille/garçon, les valeurs de la 
République, les droits et obligations des fonctionnaires 
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Autres actions 
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 Réunion de rentrée : jeux

 13 octobre : théâtre forum

 25 novembre ( exposi on)

 Mars femmage( tous les centres)

 Sélec on de textes d autrices d ici et d ailleurs

PRO ETSde l Inspé
de l académie de Nice

 Représenta on des femmes dans les médias
( marine efemmese eminisme)

 Court métrage en avant première

 Stage : l  égalité par les arts vivants ( stage théâtre/ clo n/ égalicontes)
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Annexe 8 -  Cahier des charges d’un éco-délégué et référent transition écologique au sein de 
l’Inspé de l’académie de Nice 

 
Eco-délégués et référents transition écologique 

 
 
Dès l’année universitaire 2022-2023 a été testé la mise en place d’éco-délégués et de référents transition 
écologique sur les différents sites de l’Inspé.  
 
Principe de base : créer des éco-délégués, éco-déléguées élus (un éco-délégué pour chaque groupe) ainsi 
qu’un Référent ou une Référente transition écologique (RTE) pour chaque site de l’Inspé.  
 
Objectifs : sur le modèle des éco-délégués du second degré (pour le premier degré, sans être obligatoires ils 
sont encouragés en classes de cm1 et cm2), faire en sorte que ces éco-délégués jouent « un rôle essentiel 
de sensibilisation et de mobilisation pour contribuer à faire des collèges et lycées (et ici donc de l’Inspé) des 
espaces plus favorables à la biodiversité et davantage engagés dans l’atténuation et l’adaptation au 
changement climatique. » (https://eduscol.education.fr/1121/les-eco-delegues). 
 
Les éco-délégués représentent leurs camarades et permettent de faire remonter demandes et propositions. 
Ils constituent également des relais pour la transmission d’informations ou la diffusion des écogestes.  
 
Concernant les RTE, leur rôle est d’être un intermédiaire entre les étudiants, étudiantes et usagers du site et 
la personne chargée de la mission transition écologique.  Le référent, la référente peut donc relayer les 
suggestions, demandes ou remarques des étudiants, étudiantes et usagers du site, faire connaître les besoins 
ou spécificités du site concerné mais également participer à la diffusion locale des informations ou actions 
émanant de la mission transition écologique 
 
 
Modalités de mise en œuvre : un éco-délégué est élu au sein de chaque groupe pour tous les parcours 
accueillis par l’Inspé. Cette élection s’accompagne d’une information sur le rôle des éco-délégués au sein de 
l’Inspé et a lieu en début d’année universitaire.  
Pour chaque site de l’Inspé (là encore sur le modèle de ce qui se fait dans les établissements scolaires) un, 
une RTE est élu ou désigné au sein du personnel de chaque site. Il joue le rôle de personne référente pour 
les enjeux environnementaux et climatiques de la transition écologique au sein du site et d’interlocuteur local 
pour les éco-délégués. Ce référent est en lien étroit avec la personne chargée de la mission Transition 
Écologique au sein de l’Inspé.  
 
Rôle des éco-délégués : sur le modèle de ce qui se passe dans les établissements scolaires, « Les éco-
délégués sont à la fois des copilotes et des ambassadeurs des projets pédagogiques menés au sein des 
établissements scolaires. » (https://eduscol.education.fr/1121/les-eco-delegues)  
L’objectif, l’ambition est de faire des éco-délégués des acteurs essentiels de la sensibilisation et de la 
mobilisation des étudiants, étudiantes de l’INSPE.  
Sur le modèle là encore de ce qui se fait dans les établissements scolaires les domaines d’action des éco-
délégués peuvent être variés :  

• Au quotidien, ils peuvent participer à la réflexion sur les écogestes à développer et à la sensibilisation 
de leurs camarades sur des sujets comme la pollution, la production et la gestion des déchets, le 
gaspillage, le respect de la biodiversité sur les sites, la sobriété énergétique, etc. 

• Ils peuvent également proposer des projets d’action ou d’aménagement au sein des sites de l’Inspé 
ou s’investir dans des projets proposés par la mission transition écologique ou la mission EcoCampus 
Responsable d’UCA.  

 
Modalités de fonctionnement : des réunions régulières ont lieu avec la personne chargée de la mission 
transition écologique pour échanger, partager et organiser les actions envisagées. On peut considérer qu’une 
première réunion ait lieu après l’élection des éco-délégués pour définir leur mission et opérer un premier 
échange sur les possibilités d’action, que deux réunions d’accompagnement se déroulent au cours de l’année 
universitaire avant une réunion de bilan en fin d’année.   

https://eduscol.education.fr/1121/les-eco-delegues
https://eduscol.education.fr/1121/les-eco-delegues
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Annexe 8a -  Projet pédagogique d’un jardin partagé sur le site Liégeard de l’Inspé de l’académie 
de Nice en réponse à l’appel à projet Intrapreneuriat QVCT d’UCA 

 
Projet Un jardin partagé pour toutes et tous ! 
 
Ce projet va être déposé en 2023-2024 dans le cadre de l’appel à projet Intrapreneuriat dans le cadre de la 
Qualité de vie et conditions de travail d’UCA. Destiné aux étudiants, étudiantes, enseignants, enseignantes et 
à l’ensemble des personnels de l’Inspé mais également d’UCA, il cherche à valoriser le cadre exceptionnel du 
site Stephen Liegeard de Nice qui bénéficie d’un parc de 2 hectares mais également à sensibiliser l’ensemble 
des usagers du site aux problématiques environnementales et à la transition écologique.  
 
Descriptif détaillé :  
Le projet proposé est donc un projet de jardins partagés ouverts à l’ensemble des étudiants, étudiantes 
enseignants, enseignantes et personnels des sites niçois de l’Inspé (George V et Liégeard) du campus de la 
Villa Arson (situé à proximité immédiate) mais aussi de l’ensemble de la communauté UCA. Ces jardins seront 
situés sur le site du campus Liégeard, qui comprend un parc de 2 hectares voué initialement à la production 
agricole (planches encore aujourd’hui plantées d’oliviers et d’agrumes). Le projet juxtaposera trois espaces 
aux vocations distinctes : 

- Un espace consacré aux jardins partagés eux-mêmes : il s’agira de proposer à de petits groupes 
volontaires des parcelles où cultiver légumes, petits fruits, fleurs. La constitution des groupes (pouvant 
être de taille variable mais excluant la gestion individuelle) s’attachera à croiser fonctions et statuts 
(étudiants, étudiantes, enseignants, enseignantes et personnels administratifs) et niveaux (Licence, 
Master ou autre) et appartenance (site). L’objectif de ces groupes mixtes étant de favoriser les 
échanges inter catégoriels et de promouvoir un apprentissage par les pairs.  

- Une parcelle proposera un espace aménagé spécifiquement pour répondre aux besoins des 
personnes à mobilité réduite grâce à la possibilité de mener des cultures sur table. Toute adaptation 
nécessaire à d’autres formes de handicap sera étudiée.  

- Un espace « solidaire » géré de manière collective par les détenteurs d’une parcelle partagée et par 
toute autre personne souhaitant contribuer, et dont la production sera offerte à une association luttant 
contre la précarité étudiante (par exemple la Fédération des associations et corporations des étudiants 
- FACE 06). La participation à l’entretien de cette parcelle solidaire fera partie du cahier des charges 
à respecter pour l’obtention d’un jardin partagé. L’objectif est de fédérer les participants autour d’un 
projet et de générer une dynamique collective et un engagement autour de valeurs sociales et 
solidaires.  

- Un espace « pédagogique » qui servira de support où apprendre ensemble à jardiner. Cet espace 
pourra également permettre de recevoir ponctuellement des groupes d’étudiants, étudiantes dans le 
cadre des formations en lien avec l’Éducation au développement durable (EDD) et la transition 
écologique. Il pourra également accueillir à l’occasion une classe d’élèves dans le cadre 
d’événements organisés avec des établissements scolaires du 1er ou du 2nd degré (en lien toujours 
avec les missions de formation de l’Inspé). 

 
Le fonctionnement des Jardins partagés sera encadré par une Charte qui précisera notamment l’obligation 
d’appliquer les principes de la permaculture. 
 
Le Lycée horticole d’Antibes a été sollicité (aide à la conception des espaces). 
 
Ce projet permet également d’inscrire l’Inspé et UCA dans une dynamique de transition écologique et de 
développement durable : il valide en effet plusieurs Objectifs du développement durable (ODD) définis par 
l’ONU pour 2030 (objectifs  2, 3, 4, 11, 12, 13, 15) mais également les finalités de l’Agenda 21 français ( la 
lutte contre le changement climatique et la protection de l'atmosphère, la préservation de la biodiversité́ et la 
protection des milieux et des ressources, l'épanouissement de tous les êtres humains, la cohésion sociale et 
la solidarité́ entre territoires et entre générations, la dynamique de développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables) et les objectifs de développement de l’agriculture urbaine et 
des jardins nourriciers de la métropole Nice Côte d’Azur : 
 
(https://www.nice.fr/uploads/media/default/0001/28/delib-Agriculture-Urbaine.pdf). 
 

https://www.nice.fr/uploads/media/default/0001/28/delib-Agriculture-Urbaine.pdf
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Il permettra enfin de sensibiliser les participants au projet et l’ensemble des usagers du campus Liégeard aux 
enjeux environnementaux et climatiques actuels.  
Enfin, ce projet pourra également enrichir le Label Développement durable et responsabilité sociétale Label 
DD&RS d’UCA. 
 
Les objectifs du projet sont multiples :  
 

• Objectifs économiques, sociaux et solidaires : lutte contre la précarité alimentaire, lutte contre 
l’isolement, engagement solidaire. 
 

• Objectifs liés à la santé : physique (lutte contre la sédentarité, meilleure alimentation) et 
psychologique (lutte contre le stress, contact avec la nature). 

 

• Objectifs écologiques : renouer le lien avec la nature, promouvoir une alimentation et une agriculture 
plus durable, saine, locale et de saison, valoriser le patrimoine naturel du site Liégeard. 

 

• Objectifs pédagogiques : développement de compétences relatives au jardinage et à la 
connaissance des plantes, apprentissage par les pairs. 
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Annexe 9 -   Investissements numériques et mesures d’accompagnement des équipes 

 

 
 
 



 

Page 159 sur 171 
 

 
 

 
 
 
 



 

Page 160 sur 171 
 

 
 

 
  



 

Page 161 sur 171 
 

Annexe 10 -   Guide du tuteur référent de l’Inspé de l’académie de Nice 
 
Dans le cadre du tutorat mixte, l’Inspé prend appui sur une équipe de tuteurs et tutrices référents. En 2022, 
ce système a été expérimenté dans le cadre du diplôme d’entrée dans le métier et vise à être étendu pendant 
l’année de master 2ème année au sein des formations du 1er et 2nd degré. Le dispositif du tutorat référent a pour 
objectif d’accompagner la réussite des étudiants, étudiantes et des fonctionnaires stagiaires pendant leur 
seconde année de professionnalisation, plus précisément autour de ces trois axes :  

1. Assurer l’accompagnement d’un groupe de stagiaires dans le cadre du plan de formation. 
2. Assurer le suivi des professeurs alternants/stagiaires dans le cadre de l’alternance. 
3. Accompagner les professeurs alternants / fonctionnaires stagiaires dans le cadre du portfolio. 

 
Les tuteurs et tutrices référents travaillent en collaboration avec les tuteurs du rectorat avec pour objectif d’être 
le plus complémentaire possible avec l’employeur. Pour articuler les actions au calendrier de la formation mais 
aussi aux attentes de l’employeur, l’Inspé fixe des étapes et des bilans : 
 

 
La circulation de l’information entre l’Etat employeur et l’Etat formateur est au centre du dispositif. La 
complémentarité souhaitée peut être atteinte par l’adéquation de certains modules aux problèmes identifiés 
sur le terrain (par exemple en cours d’analyse de pratiques) mais aussi par la possibilité de mettre en œuvre 
des dispositifs plus spécifiques d’accompagnement (tel que, par exemple, la charte tutorale ou encore la visite 
en établissement). Les tuteurs et tutrices référents ont également pour mission de chercher à valoriser l’activité 
professionnelle des alternants et stagiaires et à leur proposer des participations à des événements 
(découverte d’autres structures scientifiques, culturelles, en éducation. 
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Le tuteur-référent 
  
  
La mission principale d’un tuteur-référent est de s’assurer que chaque étudiant, étudiante, fonctionnaire 
stagiaire puisse bénéficier d’un tutorat mixte (université/rectorat). 
 
Elle consiste à :  
 

 Assurer l’accompagnement d’un groupe d’étudiants, d’étudiantes ou de fonctionnaires stagiaires dans 
le cadre du plan de formation : 

 Assurer un suivi du groupe en rappelant les objectifs de chaque période de cours. 
 Assurer un suivi permettant de répondre aux questions individuelles.  
 Assurer un suivi permettant de réguler les portfolios de compétences. 
 Assurer un suivi permettant de détecter les difficultés des étudiants, étudiantes ou fonctionnaires 

stagiaires. (conception/mise en œuvre/engagement/autres problématiques). 
 Encourager l’analyse autoréflexive des stagiaires au regard de leurs pratiques. 
 Concourir au développement personnel et professionnel des étudiants, étudiantes ou fonctionnaires 

stagiaires. 
 Organiser, si nécessaire, des réunions collectives, des ateliers d’échanges de pratiques. 
 Participer à la commission de validation des domaines de compétences. 
 Assurer le suivi des étudiants, étudiantes ou fonctionnaires stagiaires dans le cadre de l’alternance. 
 Favoriser le lien tripartite entre l’étudiant, l’étudiante ou le fonctionnaire stagiaire, son tuteur ou sa 

tutrice de terrain et l’Inspé. 
 Mettre en œuvre des dispositifs de remédiation et de valorisation. 
 Solliciter la direction adjointe à la formation en utilisant, si nécessaire, des dispositifs complémentaires 

d’accompagnement. 
 Certains tuteurs ou tutrices référents pourront être amenés à animer un portfolio de compétences de 

plusieurs étudiants, étudiantes ou fonctionnaires stagiaires. 
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Annexe 11 -   Cadrage du mémoire des mentions de master MEEF : exemple du 1er degré 
 

Inspé de l’académie de Nice  
mémoire professionnel 1er degré - 2022-2023 

 

 

SOUS RÉSERVE D’ÉVENTUELLES MODIFICATIONS EN COURS D’ANNEE 
 
 
 

Document à l’attention : 

 

• PFSE et des M2 concernés par le mémoire professionnel 

• des encadrants du mémoire professionnel 
 

Préambule 

La préparation du mémoire professionnel concerne : 

- Tous les PFSE et les M2 qui suivent la formation du M2 du Master MEEF 1er 
degré 

 
 

I. Objectif de l’initiation à la recherche 

Le travail sur le mémoire s’inscrit dans le cadre de l’initiation à la recherche prévue 

par la réforme de la formation des enseignants. Cette initiation doit permettre 

au futur enseignant ayant suivi la formation au sein de l’Inspé de : 

- Découvrir quelques éléments actuels de la recherche dans sa 

discipline d’enseignement ou son domaine d’éducation et de formation. 

- Être initié, en la pratiquant, à la recherche scientifique. 

- Construire des liens entre sa pratique professionnelle et la recherche en lien 

avec son domaine professionnel. 

- Développer les compétences professionnelles permettant l’examen 

critique de ses pratiques. 

Pour les stagiaires, l’initiation à la recherche s’articule principalement autour du 

travail sur le mémoire professionnel. L’accompagnement du PFSE pour la 

conception et la réalisation du mémoire est organisé de la façon suivante : 

• Un encadrement individualisé réalisé par le tuteur de l’Inspé et par 

le tuteur de l’Éducation nationale. 

 

 

II. Le mémoire de l’année de stage 
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1. Objectifs du mémoire 

Le mémoire est un élément central de l’initiation à la recherche. Il doit permettre 

d’attester que celui qui l’a préparé et soutenu avec succès est capable : 

1. De mettre en œuvre une démarche de recherche scientifique ; 

2. De faire des liens entre sa pratique professionnelle et les recherches 

scientifiques dans son domaine. 

Concernant le premier point (« mettre en œuvre une démarche de recherche 

scientifique »), le stagiaire devra se confronter aux grandes étapes de la 

recherche scientifique, que l’on peut indiquer de la façon suivante (sans prétendre 

à l’exhaustivité) : 

• Choix d’un thème de recherche et élaboration d’une problématique et d’une 
question de recherche. 

• Constitution et exploration d’un champ bibliographique cohérent. 

• Élaboration d’un cadre théorique et traitement de la question à partir de 

lectures de textes scientifiques. 

• Conception et réalisation d’une étude empirique. 

• Comparaison et discussion des résultats empiriques à la lumière des 

données théoriques. 

Le master MEEF étant un master professionnel, et non pas un master de recherche, 
le stagiaire est aidé par ses encadrants pour passer les différentes étapes 
décrites précédemment. La construction de la problématique, par exemple, est 
une étape cruciale mais difficile et nécessitera l’aide des encadrants. 

Le second point (« faire des liens entre sa pratique professionnelle et les recherches 

scientifiques dans son domaine ») signifie que le travail de recherche doit être ancré 

dans la pratique professionnelle qu’il a pour objectif d’éclairer et de 

comprendre. L’adjectif « professionnel » doit être compris en ce sens : il s’agit 

bien d’un travail d’initiation à la recherche, mais d’une recherche tournée 

directement vers la pratique professionnelle. Le mémoire peut ainsi déboucher sur 

des recommandations pour la pratique professionnelle. Cet aspect constitue une 

autre différence entre mémoire professionnel et mémoire de recherche. 

Cette perspective exclut, par conséquent, les recherches sur des objets 

purement théoriques (contrairement à ce qui est possible pour des mémoires de 

recherche). On pourra ainsi choisir comme thèmes de son mémoire : 

- « L’initiation à la poésie en maternelle » 

- « Enseigner les fractions à l’école élémentaire » 

- « Une sanction peut-elle être pédagogique ? », etc. 

2. Choix du thème du mémoire professionnel 

Les thèmes du mémoire seront choisis parmi plusieurs catégories possibles : 
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- La didactique d’une matière enseignée (didactique des mathématiques, 

didactique du français, etc.) ou de plusieurs matières enseignées 

(didactique comparée) ; 

- Les thèmes transversaux (non disciplinaires) relevant de façon générale des 

sciences de l’éducation (l’autorité de l’enseignant à l’école élémentaire, la 

gestion des conflits dans une cour de récréation) ; 

Dans tous les cas, l’objet du mémoire doit être en lien avec les réalités d’une école. 

Il peut (sans que ce soit une obligation) être en lien étroit avec la pratique 

professionnelle du stagiaire (par exemple avec une difficulté rencontrée par ce 

dernier). 

De façon générale, la loi de refondation de l’école impulse de nombreuses 

nouveautés dans les modalités d’enseignement, nouveautés qui peuvent 

constituer un réservoir utile de thèmes de mémoire. 

La thématique choisie doit permettre de réaliser une étude de terrain, sous 

différentes formes possibles : 

- Étude de la pratique professionnelle de quelques acteurs de l’éducation ; 

- Étude des apprentissages des élèves ; 

- Étude portant sur la structure éducative ; 

- Étude menée auprès de membres de la communauté éducative. 

Enfin, les exigences de ce mémoire sont moindres, en comparaison de celles 
d’un Master « Recherche ». Ainsi, il n’est pas attendu de la part de l’étudiant : 

- Une revue exhaustive de la littérature relative à sa problématique ; 

- Un recueil de données massif ; 

- La production de résultats inédits. 
 

III. Aspects liés à la forme 

1. Structure du mémoire 

Les encadrants du mémoire pourront affiner la structuration du mémoire et il 

ne s’agit pas d’imposer une forme universelle précise. Toutefois, les mémoires 

produits devront respecter un canevas minimal commun constitué de la façon 

suivante : 

- Une introduction permettant de présenter le thème choisi et la 

problématique retenue ; 

- Une partie dite « théorique » qui s’appuie sur les lectures faites par 

l’étudiant et sur sa réflexion propre. Elle vise notamment à définir le cadre 

théorique choisi et permet d’apporter les premiers éléments de réponse 

à la problématique, éléments trouvés par la réflexion et par la lecture 

d’ouvrages scientifiques en lien avec la problématique ; 
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- Une partie dite « empirique » qui expose la méthode mise en œuvre 

pour l’étude empirique et propose une analyse de ses résultats ; 

- Une dernière partie qui permet de comparer les résultats théoriques et les 

résultats empiriques, de discuter les résultats empiriques à la lumière 

des éléments théoriques. Cette partie sert de bilan à l’ensemble du 

mémoire. 

2. Normes de rédaction 

Le mémoire comporte 25 à 35 pages au maximum en dehors de la bibliographie 

(obligatoire) et des éventuelles annexes. 

Il doit être dactylographié avec une police serif de type Times New Roman de taille 

12, interligne 1,5 et des marges de 2,5 cm. Le document est paginé. 

Le texte est justifié à gauche et à droite (sauf les colonnes étroites dont le contenu 

peut être centré ou aligné à gauche). 

Tous les tableaux et tous les graphiques doivent être numérotés, assortis d’un 
titre. Le document sera collé ou relié par une spirale. 

La page de garde du mémoire se trouve en annexe de ce document. 

En quatrième de couverture, il conviendra d’insérer : 

- Un résumé de 200 mots 

- 5 à 6 mots-clés 

Nota Bene : Une partie de texte reprise intégralement devra être clairement citée 

avec le nom des auteurs, la date de publication et la page de la source (« … » p.). 

Les autres emprunts devront faire l’objet d’une reformulation en précisant le nom 

des auteurs. Le plagiat (copie de tout ou partie d’un texte sans le signaler 

explicitement en citant la source) sera lourdement sanctionné. 

Vous trouverez, ci-dessous, une déclaration individuelle antiplagiat, à remplir et 

à intégrer au mémoire. 

 

IV. Dépôt, soutenance et validation du mémoire 

1. Dépôt 

Le mémoire devra être déposé sous deux formats : 

- En version numérique, à l’attention des encadrants du mémoire 

(si possible via la plateforme, sinon par courrier 

électronique) 

- En version papier, à la demande explicite des encadrants du mémoire. 

Dépôt des mémoires professionnels : Mercredi 10 mai 2023 (sous réserve de 
modification). 

2. Soutenance du mémoire 

39 
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Tous les stagiaires devront soutenir leur mémoire devant un jury composé, a 

minima, du (ou des) tuteur(s) et, le cas échéant, de l’encadrant de recherche. 

Un document présentant les attendus de la soutenance ainsi que les dates 

exactes des soutenances seront envoyés ultérieurement. 

3. Validation du mémoire 

Pour valider le Master et obtenir le diplôme « Master MEEF », la validation du 

mémoire est obligatoire (note égale ou supérieure à 10/20). 

La validation du mémoire n’est pas déterminée par la validation du stage : un 

PFSE ou un M2 peut valider son mémoire alors qu’il n’a pas validé son stage, et 

réciproquement. 

Enfin, le jury de titularisation aura connaissance de la note du mémoire et de la 

soutenance (outre l’implication du PFSE dans la formation). La décision concernant 

la titularisation relève uniquement du jury académique. 
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Annexe 12 -   Dispositifs d’accompagnement et « mallette d’urgence » 
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Nouveaux disposi fs : heures nouvellement maque ées en lien avec la malle e
d alerte ou d urgence. Dans la limite de 128h TP

Procédure d alerte :

1D : signaler l étudiant au responsable 1D du département : 06  Nicole Faure, 83  Cécile Ucelli
 Directeur adjoint forma on Michael Fartou h.
2D : signaler l étudiantau responsabledu parcours Directeur adjoint forma on Michael Fartou h.

  is osi    e si  ale e t  is e   lace  e  a iè e i e  que  u c té  es               et  u  ecto at          

Disposi fs : en fonc on des di cultés de l étudiant après iden  ca on conjointe INSPE / DSDEN / Rectorat
 cco  a  e e t i  i i uel ou collec    es o  et  ali a o   a  l équi e  e   o essio  alisa o 

 Remédia ons de forma on.
ou et

 Visite conseil par un médiateur (hors dyade tutorat/stagiaire).
ou et  

          
   
          
        
     

1D :

VME1DP3:h ps://lms.univ-cotedazur.fr/2022/course/vie .php id 17892

2D :

VME2DP3:h ps://lms.univ-cotedazur.fr/2022/course/vie .php id 17890

EE-CPE :

VMEEEP3 : h ps://lms.univ-cotedazur.fr/2022/course/vie .php id 17891

Dans le cas du DIU

Magistère : les malle es

h ps://magistere.educa on.fr/ac-nice/course/vie .php id 9581

clef : INSPE

Le por olio

h ps://magistere.educa on.fr/ac-nice/course/vie .php id 9602

clef : equipe


